
DEPARTEMENT COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
DE LA CHARENTE DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 28 FEVRIER 2008

LE VINGT HUIT FEVRIER DEUX MILLE HUIT à 17h30, les membres du conseil 
communautaire  se  sont  réunis  au  siège  social  25  boulevard  Besson-Bey  à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président.
Date d’envoi de la convocation : 21 février 2008

Membres présents : 

Philippe  MOTTET,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François  NEBOUT,  Denis 
DOLIMONT,  Bernard  CHARRIER,  Michel  BRONCY,  Robert  CHABERNAUD, 
Bernard  SAUZE,  Lionel  MERONI,  Bernard  ALLIAT,  Jean-Claude  BESSE, 
Bernard  BIRONNEAU,  André  BONICHON,  Jean-Claude  BONNEVAL,  Jean 
BOUGETTE, Michel CHAVAGNE, Jean-Yves DE PRAT, Louis DESSET, Jean 
DUMERGUE, Guy DUPUIS, François ELIE, Martine FAURY, Annie FOUGERE, 
Maurice  FOUGERE,  Henri  GARCIA,  Patrick  GEAY,  Maurice  HARDY,  Jean 
MARDIKIAN,  Gérard MARQUET,  Rolland MIGNONNEAUD, Cyrille  NICOLAS, 
Daniel  OPIC,  Alain  PIAUD,  Christian  RAPNOUIL,  Gilles  VIGIER,  Jacqueline 
WILDE

Ont donné pouvoir :

Jean-Pierre GRAND à Lionel MERONI, Didier LOUIS à Christian RAPNOUIL, 
Jean-Jacques SYOEN à Philippe MOTTET

Excusé(s) :

Excusé(s) représenté(s) :

Bernard CONTAMINE par  Henri GARCIA, Michel HUMEAU par  Patrick GEAY, 
Jean-Claude  MOGIS  par   Rolland  MIGNONNEAUD,  Patrick  RIFFAUD  par 
Jacqueline WILDE

Délibération 
n° 2008.02.054

Convention 
d'échange de 
fichiers numériques 
concernant les 
documents 
d'urbanisme plan 
d'occupation des 
sols/plan local de 
l'urbanisme 
(POS/PLU) établie 
entre la ComAGA et 
les communes 
membres



La  ComAGA  dispose  d’un  système  d’informations  géographiques  (S.I.G.),  et  afin  de 
réaliser  ses missions,  a besoin d’y intégrer  les plans locaux d’urbanisme (P.L.U.)  ou plans 
d’occupation des sols (P.O.S) des communes membres de l’agglomération.

Dans ce but, une convention d’échange de fichiers numériques entre chaque commune 
membre  et  la  ComAGA.,  ayant  pour  objet  la  transmission  des  données  concernant  les 
documents d’urbanisme (règlement, zonages, contraintes et servitudes…) est nécessaire.

En contre-partie,  la  ComAGA se charge d’adapter  le  format  numérique à  son SIG et 
s’engage à mettre ces documents à la disposition de chaque commune via l’Extranet et son 
outil Webvue.

La convention n’engendre aucune incidence financière.

Vu l’avis favorable de la commission affaires générales du 28 janvier 2008,

Je vous propose :

D’APPROUVER  la  convention  d’échange  de  fichiers  numériques  concernant  les 
documents d’urbanisme (POS/PLU) établie entre la Com.A.G.A et les communes membres.

D’AUTORISER Monsieur le Président à la signer. 

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

05 mars 2008

Affiché le :

06 mars 2008
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